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Cours Collectifs - Key English School 

 

Key English School info@key-english-school.ch Tél 022 552 90 90 

Le présent règlement énonce les conditions générales d’inscription aux cours collectifs ainsi que les obligations et 

responsabilités respectives des enfants, des parents et de Key English School. 

 
1. Inscription 

L’inscription est définitive pour l’ensemble de l’année scolaire.  
 

Toute demande d’annulation ou de modification doit être adressée par écrit à l’administration de l’École à l’adresse 
suivante : info@key-english-school.ch. 

Toute annulation est soumise à l’acceptation de la Direction. 

2. Paiement 

L’écolage doit être réglé avant la date d’échéance indiquée sur la facture. En cas de non-paiement, l’École se 
réserve le droit de suspendre les cours.  

Aucun remboursement ni réduction ne sera accordé en cas d’absence. 

3. Reduction 

• Réduction famille : applicable dès le deuxième enfant inscrit à un cours collectif, sur le tarif du deuxième 

enfant et des suivants. 

• Réduction partenaires : applicable sur présentation d’un justificatif valide. 

4. Frais administratifs et de materiel  

Ces frais ne sont pas remboursables et sont facturés chaque année lors de l'inscription. 

5. Assurance 

Les parents ou représentants légaux confirment que l’enfant inscrit est couvert par une assurance responsabilité 
civile valable. 

6. Annulation 

Key English School se réserve le droit d’annuler un cours en cas d’inscriptions insuffisantes. Les horaires peuvent 

également être modifiés si nécessaire. 

7. Urgence médicale 

En cas d’urgence médicale, les parents autorisent expressément l’École à prendre toutes les mesures nécessaires, y 
compris à contacter les services d’urgence, afin d’assurer la prise en charge de l’enfant. 

8. Crise sanitaire 

En cas de fermeture de l’École sur décision des autorités fédérales ou cantonales, les cours en présentiel seront 
remplacés par des cours à distance (classe virtuelle, activités en ligne ou toute autre modalité pédagogique 

appropriée). 

 

En inscrivant son enfant, le parent responsable déclare avoir pris connaissance des présentes 

conditions générales et s’engage à les respecter. 
 

03/2026 

 


